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Vu, enregistré
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vÉ les autfes pjècqs

Vu le code de justice
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contestêe, ayânt disparu, les conc
FRANCE aux fins de susPensiot[
ces conclusions I

de l'espècê, il i a lieu de metré' à lâConsidérant que, dans
charge de l'Ëtat une somme de 2 000 r frais exposés pai la requêrante et non
compris dans les dépens ;

Articleler r Il n'y a pas lieu de statuer
de I'UNION NATIONALE DES

I-a Républigue mande et ordonne. au
associative, en ce qui le concerne ou
voies de droit commun contre les
ordonnance.
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